
La couverture 

d’assurance indi-

viduelle pour vos 

investissements 

et vos produits 

commerciaux
Vous assurez vos biens meubles et vos produits 
professionnels exactement comme vous en avez 
besoin. Grâce à la solution d’assurance conçue 
de façon modulable de Business Choses Entreprises.

Qui profi te de Business Choses Entreprises?

Les moyennes et grandes entreprises ainsi que les entreprises industrielles

Quels sont les objets couverts par l’assurance?

Business Choses Entreprises protège vos biens meubles tels que l’inventaire de 

l’entreprise, le stock de marchandises, y compris les produits semi-fi nis et fi nis, 

les véhicules automobiles et les machines de travail, les valeurs pécuniaires et 

les outils. De plus, l‘indemnité des frais supplémentaires ainsi que la perte de 

revenu peuvent être intégrées dans la solution d‘assurance.

Contre quels risques et dommages Business Choses Entreprises 

protège-t-elle?

Incendie•	

Événements naturels•	

Troubles intérieurs•	

Actes de malveillance•	

Dommages dus à l’écoulement de masses en fusion et de liquides•	

Fuite d‘eau d‘installations Sprinkler•	

Collision de véhicules et effondrement de bâtiment•	

Contamination radioactive•	

Vol avec effraction•	

Détroussement•	

Eau•	

Glaces•	

Altération des marchandises•	

Couverture tous risques pour l’électronique de bureau•	

Tremblements de terre•	

Terrorisme•	

All risk•	

Business Choses
Entreprises

Vos avantages en un coup d’œil

Couverture d’assurance modulable et • 

individuelle adaptée à vos besoins

Renoncement à l’imputation de la • 

sous-assurance pour des dommages infé-

rieurs à 10 % de la somme d’assurance

Assurance prévisionnelle pour les nou-• 

veaux sites d’exploitation et sociétés 

arrivant à l’intérieur de la Suisse

Électronique de bureau pour les dommages • 

internes et externes à la valeur à neuf

Couverture tous risques• 

Assurance perte de revenu jusqu’à hauteur • 

du chiffre d’affaires avec une durée de 

garantie de 24 mois, y compris les 

dommages de répercussion

Solution d‘un bloc étendue pour choses • 

particulières, frais et produits

Assurance externe avec validité mondiale. • 

Couverture également au domicile 

privé du preneur d’assurance ou de ses 

collaborateurs

Les dommages à la suite d’un tremblement • 

de terre ou d’un acte de terrorisme 

peuvent être coassurés



Les frais suivants peuvent de plus être assurés en relation avec un événement:

Frais de dégagement, de déblaiement et de décontamination•	

Effets personnels et de visiteurs et effets des hôtes•	

Modèles, échantillons, formes et outils•	

Frais de recherche, de dégagement et de réparation•	

Frais de changement de serrure et dommages causés aux bâtiments suite •	

à un cambriolage 

Pertes sur débiteurs•	

En complément, Zurich offre également d’autres couvertures de frais individuelles.

Assurance perte de revenu

Si l’exploitation est perturbée et limitée par un cas de sinistre assuré, l’assurance 

perte de revenu de Zurich veille à ce que le cas de sinistre n‘ait pas de réper-

cussions sur le compte de résultat. Les frais supplémentaires (par ex. les mesures 

d’urgence, la peine conventionnelle, etc.) sont de plus indemnisés. Les dommages 

de répercussion sont déjà inclus dans la couverture principale; la perte de revenu 

survenue à la suite d’un événement assuré chez un sous-traitant ou un client 

direct est indemnisée.

L’assurance perte de revenu veille à ce que les coûts continus et les frais supplé-

mentaires soient couverts malgré un chiffre d‘affaires faible, de sorte que le 

bénéfice présumé puisse toutefois être réalisé.
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Assurance perte de revenu

Coûts salariaux•	

Frais de capital•	

Impôts, loyer, fermage, •	
frais, primes d’assurance, 
taxes 

Frais d’entretien•	

Déductions•	

Publicité•	

Bénéfice

Frais supplé-
mentaires

Coûts fixes

Frais 
variables

Chiffre 
d’affaires

Indemnité 
de Zurich

Zurich Compagnie d’Assurances SA 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich 
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ce sont ces dernières qui font foi.

Nous nous ferons un plaisir 

de vous conseiller personnellement. 

Adressez-vous à l’agence Zurich 

la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 

ou prenez directement contact 

avec votre courtier/broker. 

www.zurich.ch


